
 
M-23 

 
 
    Motion de Mme Michèle Künzler, MM. Alain Marquet et Roger Deneys: «Contrats 

de mobilité avec une entreprise d'auto-partage».  
 

(renvoyée à la commission des finances par le Conseil municipal  
lors de la séance du 18 janvier 2000) 

 
MOTION  

 
Considérant: 

 
-   que la Ville de Genève entretient à grands frais un important parc automobile dont elle 

est propriétaire; 
 
-   que tous ces véhicules ne sont pas utilisés simultanément et en permanence; 
 
-   que les situations de crêtes des besoins pourraient être résorbées par un planning 

adéquat; 
 
-   que la signature de contrats Ville de Genève/auto-partage permettrait d'optimiser 

l'utilisation des véhicules concernés sur l'ensemble de la semaine, week-end compris; 
 
-   que la participation de la Ville de Genève au soutien d'une entreprise alternative dans le 

domaine des déplacements urbains serait un signe de soutien clair à une économie 
soucieuse de développement durable, 

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif d'étudier la possibilité d'établir 

des contrats avec une entreprise d'auto-partage pour remplacer une partie de son parc 
automobile. 

 


